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Pour la première fois un représentant des épargnants - et administrateur de la 
FAIDER - entre au Collège de l’AMF – Autorité publique française responsable de la 

protection de l’épargne 
 
 
Paris, le 5 avril 2023, 
 
Le Journal officiel de ce jour annonce la nomination de Charles-Henri d’Auvigny comme membre du Collège de 
l’Autorité des marchés financiers (AMF). Le Collège est la plus haute instance de gouvernance de l’AMF dont la 
première mission légale est la protection de l’épargne.  
 
Charles-Henri d’Auvigny est le président de la F2IC (Fédération des Investisseurs Individuels et des Clubs 
d'investissement) et administrateur de longue date de la FAIDER. 
 
La FAIDER, principale organisation représentative des épargnants en France, remercie les Pouvoirs publics pour 
cette décision, car c’est la première fois qu’un représentant des épargnants devient membre de son Collège. En 
effet, jusqu’à présent, seuls des représentants de l’industrie financière et de l’Administration y siégeaient (à 
l’exception d’un représentant des actionnaires salariés), malgré les demandes répétées de la FAIDER d’inclure 
aussi des représentants des épargnants, pourtant principale partie prenante des missions légales de l’AMF de 
protection de l’épargne et d’information des investisseurs. 
 
Pour une amélioration de la gouvernance de l’épargne en France 
 
« Nous nous réjouissons de cette nomination, et nous espérons que cette décision inspire aussi aux Pouvoirs 
publics une amélioration similaire pour le superviseur de l’épargne bancaire et assurantielle – l’ACPR – dont le 
Collège n’inclut lui toujours aucun représentant de la principale partie prenante » a souligné le président de la 
FAIDER, Guillaume Prache. 
 
 
 


